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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 2. Lausanne, le 17 Janvier 1872. XVII0 Anue>.
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capitaine et directeur d'une compagnie de cadets ; traduit de l'allemand par
F. Timmerhans, capitaine de l'infanterie beige. — Nouvelles el chronique.

Ic Supplement. — Rapport vaudois sur la garde des fronlieres et l'internement en
1870-71. (Suite).

He Supplement. — Tableau des ecoles militaires föderales en 1872.

CONVIENT-IL DE MODIFIER NOTRE UNITE TACTIQUE D'INFANTERIE?

De meme qu'aprös les succes inoui's du premier consul dans les

campagnes du commencement de ce siecle, l'on ne voyait en Suisse
rien de plus parfait en fait de mililaire que les armees francaises, et
un peu plus lard la grande armee, et que tous nos progres, et jusqu'ä
nos modes, subissaient cette infiuence; de meme aujourd'hui, l'on est
fascine par les dernieres campagnes de l'armee prussienne; el, ou-
bliant, peut-etre un peu trop, que l'organisation d'une armee et sa

tactique ne sont pas les seuls elements de succes, on a l'air d'ignorer
cel autre grand facteur necessaire pour gagner les batailles, le patriotisme

Joint ä la diseipline.
Toul en rendant hommage ä l'admirable Organisation de l'armee

allemande, due aux genies combines des Bismark et Mollke, ne lom-
bons pas dans l'exces d'une imitalion servile jusque dans lesmoindres
details de leur Organisation, el n'oublions pas que des causes toules
politiques et morales ont largement conlribue aux resullals oblenus.

De grandes reformes ont döjä öle introduiles dans l'armee suisse
depuis les guerres de Danemark et de Boheme, el chacun a senti que
nous ne pouvions pas rester en arriere et que nous avons encore
beaucoup ä travailler pour nous meltre ä la hauteur des progres de

l'epoque actuelle.
Nolre arlillerie a fait dejä de granrls pas en avant, la cavalerie

elle-meme est en voie de se tranformer ä son plus grand avanlage, el
eile a prouve dans la derniere campagne qu'elle peut rendre d'excel-
lents Services.

L'infanterie a öle dotee de nouveaux reglements d'exercice, apres
une longue periode de douloureux tätonnemenls; ces reglements,
fort criliques au döbut, ont maintenant gagnö leur procös; la troupe
les comprend, les appröcie et commence ä les connaitre d'une
maniere salisfaisanle.

Mais l'esprit des reformes nous a-t-il loujours heureurement ins-
pires, et, par exemple, en ce qui touche l'armement de notre infanterie,

lout est-il pour le mieux? N'avons-nous pas öle quelque peu
saisis de vertige ä la vue des succes fort exageres du fusil ä aiguille
el n'a-l-on pas atlache tropd^imporlance ä la vitesse du lir?

Le genie des inventeurs a etö slimule et provoque ä rechercher un
fusil au tir le plus rapide possible, et il a abouti pour nous ä l'adoption
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du fusil Vetterli ä röpötition dont on arme actuellement nos soldals
ä grands frais. J'avoue que je trouverais ce fusil excellent s'il etait
prive de son trop ingönieux magasin. Generalement cependant,
l'introduction de cette arme a öte consideree comme un grand progres.
Me pardonnera-t-on de ne pas partager cetle opinion et d'estimer
qu'en ce cas, le mieux a ele l'ennemi du bien. Cetle arme est-elle ce
qu'il fallait ä nos milices et le cote pralique de la question a-t-il öle
discute suffisamment, c'est ce qu'il vaudrait la peine d'ötudier? Je
voudrais beaucoup que mes provisions fussent erronees et que nous
ne nous trouvions jamais dans le cas d'expörimenter trop serieusement

les verlus bonnes el mauvaises de ce chef-d'ceuvre d'arque-
buserie!

Aujourd'hui ce sont les fameuses colonnes de compagnie qui
servent de iherne aux travaux de plusieurs officiers dans les articles de
nos revues mililaires et qu'ils nous sollicilent d'adopter dans l'armöe
suisse en modifiant nos reglements d'exercice.

Bien que je ne considere pas comme un danger tres-prochain, que
nous soyons enlraines dans ce courant de changements, il n'est pas
hors de propos de disculer les arguments avances, surlout si nous
arrivons ä etablir que nous avons en röalite comme formation tactique
la colonne de compagnie prussienne, sous une aulre denominalion, et

que nous pouvons l'ameliorer sans modifier nos reglements d'exercice;

c'est ce que je desire etablir en quelques mots.
Personne n'a jusqu'ici propose serieusement une autre unite

tactique pour l'infanterie que le balaillon; mais il y a balaillon et
bataillon ; ainsi, de notre bataillon federal de carabiniers au balaillon
prussien, par exemple, il y a la proporlion de 4 ä 10.

Dans son projet d'organisation militaire, M. le conseiller federal
Welti conserve, en le renforcant un peu, notre balaillon d'infanlerie
actuel; ä mon humble avis, il a complelement raison.

Pour nous fixer sur le meilleur sysleme ä adopter, nous devons
nous rendre clairement compte du röle que nos troupes sonl appelees
ä jouer le plus souvent et rechercher la formation qui s'y prete le
mieux; or, si nous jelons un coup d'oeil sur notre histoire mililaire
suisse depuis 1830, nous verrons que bien rarement notre armöe a
du combattre en ligne, sehn les regles de la grande taclique, tandis
qu'elle a habituellement fourni des detachements plus ou moins forls,
mais depassanl rarement l'effectif d'une division, pour couvrir teile
parlie de nos fronlieres ou occuper tel terriloire agile par des
mouvements politiques interieurs, ou choisi par des agilateurs du dehors
comme foyer d'inlrigues pouvant compromettre nolre neutralite, ce

qui equivaut ä dire notre exislence comme nation.
Dans ces divers cas et vu l'obligation de couvrir de grandes eten-

dues de frontiere ou d'occuper de grands district« avec fort peu de

troupes, soil afin d'epargner de lourdes charges aux populations
occupees mililairernent, soit surtout par raison d'economie, l'on a

toujours du disloquer enormement les corps d'occupation et les re-
pandre au loin dans les localites habilees; et, gräce ä la subdivision
acluelle de nos bataillons, on a pu ordinairement loger une compagnie

entiere dans la meme localile.
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Presque jamais un corps, avec son effeclif reglementaire complet,
n'a ele mis sous le commandement d'un divisionnaire ou d'un
brigadier, et ä defaut de lui donner ä Commander sa division ou sa
brigade, on lui en donnait la moitie en conservant au corps sa deno-
minalion; c'est ainsi qu'avec trois bataillons on.a reussi ä couvrir
huit ou dix lieues de frontieres. Quant aux rassemblements de
troupes, nous n'en parlerons pas.

Donc nous avons toujours grande dissemination de troupes et des
effeclifs considerablement reduits. J'en conclus que c'est en vain que
l'on discute des organisations basees sur les prineipes fondamentaux
de l'art de la guerre, si l'on neglige de metlre dans la balance le
facleur ie plus important, la pralique et ses imperieuses necessiles.

Le bataillon de 1000 hommes est evidemment trop grand propor-
tionnellement ä la force numerique de notre armee; il serait difficile
ä organiser, surtout si le sysleme territorial esl adopte, et il ne per-
mettrail plus de respecler, autanl qu'on l'a fait jusqu'ä present, les
limiles des cantons pour la composition de nos unites tacliques.

Si l'on adoplait le bataillon de 1000 hommes, ce serait afin de
pouvoir introduire la verilable taclique prussienne des colonnes de
compagnie de 250 hommes chaeune; mais ces compagnies elles-
memes seraienl trop fortes comme unites administratives et rencon-
treraient, pour leur composilion, les memes difficullös que le
bataillon ; en outre elles devraient necessairement avoir ä leur löte des
officiers beaucoup plus instruits que ne le comporlent nos budgets
mililaires.

Si nous comparons le bataillon prussien au nölre, nous voyons qu'il
esl presque le double, sinon numöriquement parlant, du moins par le
röle qu'il peut jouer sur le lerrain dans ses diverses combinaisons
tactiques. Il est composö de qualre compagnies de 225 ä 250 hommes
chaeune; chaque compagnie est divisee en Irois pelotons de la force
de 75 ä 80 hommes, lesquels sont commandes chacun par un
lieutenant; le capitaine de la compagnie est pourvu d'un cheval.

Or, trop frequemment dans nos bataillons federaux, la compagnie
est reduite au bout de quelques jours de service, elant döjä faible au
döbut, au chiffre de 80 hommes; il en rösulte qu'elle n'est guere
superieure au peloton prussien.

La compagnie prussienne representerait donc trois compagnies
suisses el son commandant representerait nolre major de bataillon
ayant sous ses ordres un demi-bataillon. Le chef de peloton prussien
serait l'öquivalent de notre capitaine de compagnie.

Cette base de comparaison ötant admise, et si nous assimilons les
officiers montös de balaillon ä des officiers superieurs, nous voyons
que le bataillon prussien a six officiers superieurs, soit un commandant,

un aide-major et quatre capilaines, tandis que notre balaillon en
a trois.

Le commandant de bataillon de 1000 hommes joue presque le röle
d'un commandant de demi-brigade suisse. Chaque capitaine prussien
peut, cas echeant, mouvoir sa compagnie coiflme une verilable unite
tactique ayant son peloton de tirailleurs et elant assez forle pour con-
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Server une reserve imposante apres avoir detache le tiers de ses
hommes pour son service de sürete.

Comment pouvons-nous röunir les avantages de la formation
tactique du balaillon prussien sans l'adopler? C'est en conservant nos
colonnes de division el nolre bataillon de six compagnies quelque
peu renforcees numeriquement.

Quant au balaillon de quatre compagnies de 150 hommes chaeune,
il permellrait, il est vrai, d'imiler sei vilement la tactique prussienne
sur le champ de manceuvre, mais ses colonnes de compagnie seraient
derisoires par leur faiblesse et il ne pourrait pas agir comme infanterie

de ligne.
Le bataillon qui nous convient le mieux est donc le balaillon fedöral

actuel, pourvu qu'on lui fasse subir quelques legeres ameliorations et
qu'on le renforce un peu.

En augmenlant de deux ans le nombre des annees de service dans
1'Odile, ce qui est fort desirable ä plusieurs egards, il sera facile de ne
pas diminuer le nombre de nos bataillons d'infanterie meme en les
renforcant, et ils pourront, en gönerai, etre leves en enlier dans le
meme canton.

Mais pour que nos balaillons puissent prösenter, soit comme ligne
de feu, soil comme colonnes d'attaque, soil formes en colonne de
divisions, des masses suffisamment fortes, il me parait indispensable de
porler la compagnie au chiffre de 125 hommes au minimum. Ainsi
les trois divisions de bataillon seraient forles chaeune de 230 ä 240
hommes et seraienl l'öquivalent de la compagnie prussienne.

Quanl ä la facilile des evolutions, soit du passage du deploiemenl ä
la colonne d'allaque et de celle-ci aux colonnes de divisions, eile est
aussi complete que possible avec nos six compagnies et nous ne ga-
gnerions rien en rapidite d'evolulions en adoptanl le balaillon de

qualre compagnies. *
Mais tels que nos balaillons se presentent aujourd'hui, souvent avec

des effectifs reduils ä90 hommes par compagnie, celles-ci sont beaucoup

Irop faibles des les premiers jours d'une campagne, soit qu'on
les delache pour le service de sürete du bataillon ou en tirailleurs,
soit qu'elles entrent dans la formation des colonnes de division.

Nolre bataillon actuel ötant ainsi conserve et augmentö, comment
faul-il l'encadrer et convient-il d'en diminuer le nombre des officiers
et sous-officiers comme le propose l'honorable colonel Welli?

II me parait que non-seulement il ne convient pas de reduire les
cadres, mais qu'il faut au coniraire un peu les augmenter en sous-
officiers.

Actuellement l'on est d'accord pour considerer comme une chose
mauvaise et qu'il faut soigneusement eviler, tout morcellement d'une
subdivision taclique; celles-ci devant etre employees autant que
possible enlieres, qu'il s'agisse du logemenl de la troupe, de la formation
des gardes ou du service de sürele; or Ie plus sür moyen de faciliter
l'exöcution de ce principe, c'esl de faire ensorle que chaque subdivision

du bataillon, de la compagnie, du peloton ou de la section,
soit complelement encadree et puisse etre detachee du tout sans qu'on
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doive lui fournir un chef ou des guides pris dans une autre subdi-
vision.

L'on a introduit dans la division de la compagnie, ä propos du
service de tirailleurs, une subdivision qui n'existait pas autrefois et

qui est eminemment pratique et utile, aussi bien pour le service
interieur que sur le terrain, c'est le groupe ou demi-section.

Dans la compagnie de 125 hommes, si l'on lient compte des dimi-
nulions que subira l'effectif au boul de quelques jours de service, le

groupe sera de la force de 12 ä 14 hommes. Si chaque.groupe a un
sergent et un caporal, cette subdivision peut etre employee teile
quelle comme garde de police, ou comme posle detache dans Ie
Service de sürete; et, dans les cantonnements serrös chez l'habitant,
eile formera l'effeciif d'une chambree ou grange ayanl son chef et
son sous-chef.

Dans l'öcole de tirailleurs, le sergenl chef de groupe deviendra
l'äme de sa pelile Iroupe, il la conduira, la ralliera, en surveillera le
feu (point capital avec les armes actuelles), il en deviendra veritable-
ment le cenlre el prendra sur eile une aulorilö inconteslee; le
caporal conlinuera, ä l'aide du groupe, les fonclions de guide de droite
ou de gauche de sa seclion.

Si l'on diminue le nombre actuel des sous-officiers, il arrivera
necessairement qu'au bout de peu de jours de service, certains groupes
ou chambröes n'auront pas de chef et qu'il faudra y suppleer par
l'emploi de soldals dits intelligents, qui n'auront aucune autorite sur
leurs camarades.

Je demanderais en consequence comme cadres de la compagnie :

1 capitaine, commandant de la compagnie;
2 lieutenants, commandant chacun un peloton;
1 sous-lieutenant, commandant la 4e seclion;
1 sergent-major, commandant la 2e section;
1 fourrier;

10 sergents, dont un serait chef d'ordinaire, huit seraient chefs de

groupe et un surnumeraire;
10 caporaux, donl huit seraienl sous-chefs de groupe, un serait de¬

signe pour la garde du drapeau el un surnumeraire serait
adjoint au fourrier, lorsqu'il n'aurait pas d'autre emploi plus
utile.

Cela elant admis, la posilion de chaque officier et sous-officier
serait bien determinee el il leur serait possible d'exercer alors un
commandement reel sur les hommes de leur subdivision, dont ils seraienl
responsables.

Chaque chef de groupe, par exemple, et chaque sous-chef devrait
avoir conslamnient sur lui le röle de ses hommes et elre en etat de
renseigner sur chacun d'eux; il devrait connailre loujours leur logement

et pouvoir les röunir ä un moment donne, sur un ordre verbal
sans etre oblige de recourir au tambour ou ä la trompelte; il devrait,
au boul de peu de jours, connailre si bien les hommes de son

groupe qu'il püt en faire l'appel de memoire sans avoir le röle sous
ses yeux; le chef de groupe devrail elre l'inlrucleur de son groupe,
il devrait inspecter ses hommes chaque fois qu'ils prendraient les
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armes pour le service sur le lerrain et, l'autorite du sous-officier
s'accroissant ainsi de toute la confiance qu'il inspirerait, nous ver-
rions alors nos sous-officiers prendre dans l'armee la place qu'ils
doivent y occuper.

Les chefs de section devraient connaitre aussi nominalement et in-
dividuellement leurs chefs et sous-chefs de groupe; et ainsi de suite,
du bas au haut de la hiörarchie militaire, le travail ötant bien
reparti et chacun connaissant ses subordonnes immödiats, le service y
gagnerait en rapiditö et en exactilude.

II me parait juste que les deux chefs de peloton aient le grade de

lieutenant, puisqu'ils ont la meme responsabilite et le meme
commandement. Au point de vue de l'avancement et pour encourager les
soldals ä accepter le grade de caporal, il me parait aussi qu'il y a

utilite ä ce que le nombre des caporaux soit egal et non superieur ä

celui des sergenls.
Ayant etabli ce que nous desirons pour la compagnie, nous dirons

deux mois aussi au sujet des cadres du balaillon dans le but special
de combattre leur reduction.

II faut, eslimons-nous, conserver au balaillon ses trois officiers
montös : commandant, major et aide-major.

Ainsi que cela a ele demontre dans ce travail, ce n'est pas une
proporlion plus forte que celle admise en~ Prusse, eile est meme
sensiblement införieure, puisque le balaillon prussien de 1000 hommes
a six officiers montös, tandis que nous n'en avons que trois pour 700
hommes. Ces trois officiers sont Ires-occupes et ont leurs altribulions
bien döfinies, soil dans les cantonnements et aux avant-postes, soit sur
le terrain de manceuvre, oü il est indispensable qu'un officier monte
dirige les tirailleurs et prenne au besoin le commandement de la
division de reserve et oü l'aide-major devra servir d'officier d'ordonnance

au commandant ponr transmellre ses ordres et enlretenir de

frequentes communicalions avec le commandant de la brigade.
Ainsi organise et porte ä l'effectif de 750 ä 800 hommes, notre

bataillon d'infanterie remplirait toutes les conditions desirables, sans
qu'il füt necessaire de changer quoi que ce soit ä nos reglements
d'exercice qui commencent ä etre connus de la troupe et qui rea-
lisent tous les progres de la lactique moderne, y compris la formation
par colonnes de compagnie (appelöe chez nous colonne de division).

La conservation de l'esprit militaire el le moyen de l'augmenter
nous semblent se resumer dans ce principe : amöliorer le plus
possible en changeant le moins possible.

L'auteur de ce travail sera heureux s'il a reussi, non ä faire adopter
ses idees, bien qu'il y attache du prix, mais ä entretenir la discussion
sur un sujet d'une importance majeure, dans un moment oü tout est
remis en question dans plusieurs pays, et dans le nolre en parliculier,
en fait d'organisation mililaire et de taclique.

Lausanne, le 30 novembre 1871.
G. Gaulis, major föderal.

_
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